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PROCES VERBAL N° 6 – SAISON 2023/2024 

 
 

Réunion du : 25/10/2023 (en distanciel) 
Présidence : M. MERLET Xavier 
Présent(s) : PIOU Patrick, WASSE Manon 

 
 
   

1. Modification des engagements U18 F pour la seconde phase 
 

Nouvelle entente : 
 
   - E/MONTREUIL JUIGNE BF - ANGERS CROIX BLANCHE (2) 
 
Nouveaux engagements : 
 
   - E/MONTREUIL JUIGNE BF - ANGERS CROIX BLANCHE (2) 
   - SAUMUR OFC 2 
 
 
 

2. Constitution des groupes U18 F pour la seconde phase 
 
L’ajout de 2 équipes entraîne une restructuration de la composition des groupes pour la seconde 
phase. 
 
 - 2 groupes de D1 à 8 équipes (les 4 premières équipes des 4 groupes de la 1ère phase) 
 - 1 groupe de D2 à 7 équipes (les équipes restantes et les 2 nouvelles équipes) 
 
Cette nouvelle organisation peut éventuellement être modifiée (ajout d’une équipe…) jusqu’à une 
semaine avant la reprise du championnat programmée les 11/12 novembre. 
 
La Commission procède à la numérotation de la D1 et de la D2. 
 
 
Prochaines réunions :    
 
      Le mercredi 15 novembre 2023 à 15h00 : constitution des groupes des Championnats   
      U14 (seconde phase) et tirages des coupes et challenges U15, U17 et U19 
 
      Le mercredi 22 novembre 2023 à 15h00 : constitution des groupes des Championnats   
      U19 (seconde phase) en distanciel  
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      Le mercredi 20 décembre 2023 à 14h00 : constitution des groupes des Championnats   
      U15 et U17 (troisième phase) (date à confirmer et réunion qui peut être avancée au 13       
      décembre si la seconde phase se déroule sans trop de reports) 
 
  
  

Le Président Le Secrétaire de Séance 

M. MERLET Xavier M. PIOU Patrick 
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